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Le Mot du maire
Chères Vindelloises, chers Vindellois, chers amis, 

     L’état a décidé de réduire de 30% les dotations jusqu’à présent accordées aux 

communes, pour assurer leurs missions auprès des citoyens, y compris les plus vitales. 

Quelle institution, même très bien gérée, pourrait survivre à une telle amputation ? 

Si l’on en reste là, la décision de l’état entraînera de graves conséquences sur les 

investissements et les services publics locaux. Vous ne pouvez pas être privés des 

services essentiels qui assurent votre cadre de vie et fondent le lien social, « le vivre 

ensemble », si précieux et si fragile dans notre société. 

Associé à des milliers de maires, je refuse que vous soyez privés des services qui sont nécessaires à votre 

quotidien mais également que vous supportiez des augmentations d’impôts démesurées afin de compenser ces 

dotations réduites par l’état. 

Le rentrée scolaire de septembre 2015 s’est bien déroulée. Elle a permis d’accueillir les 99 enfants du RPI 

(Regroupement Pédagogique comprenant Balzac et Vindelle), dans les meilleures conditions possibles. Nous 

leur proposons les services de la cantine, de la garderie et du transport scolaire. Les locaux et les espaces 

optimisés de façons rationnelles sont dédiés au bon fonctionnement des TAP (Temps d’Activités Périscolaires). 

Les tableaux numériques interactifs ouvrent l’ère d’une nouvelle pédagogie :  « Mieux Vivre Ensemble », c’est 

aussi adapter nos écoles publiques aux nouveaux enjeux d’aujourd’hui et de demain, pour l’épanouissement de 

nos enfants. 

Ces actions vont dans le bon sens, mais n’oublions pas de contribuer au Mieux Vivre ensemble dans nos 

comportements au quotidien. Commençons par respecter les règles de savoir-vivre et de civisme, en privilégiant 

par exemple : 

 Le respect de la vitesse et du code de la route, 

 Ne laissez pas vos animaux domestiques errer, notamment les chiens, 

 Ne jetez pas de détritus sur les bords des routes, 

 Respecter l’interdiction de faire du feu, 

 Respecter les horaires quand vous jardinez afin de ne pas déranger votre entourage, 

 Ne déposez que des branches à l’aire de broyage (pas de détritus, pas d’herbe de tonte), 

Autant d’attitudes citoyennes à adopter pour créer ensemble, au sein de notre belle commune, des liens et des 

espérances qui nous fortifient. 

Nos projets de réhabilitation du Bar-Restaurant sont momentanément stoppés. Il nous faut attendre de connaître 

le montant exact des subventions qui nous sera accordé avant de commencer les travaux ; en principe, au 

printemps 2016. Suite à l’appel d’offres, le choix des entreprises a été effectué. 

Le cabinet URBANhyms a été choisi pour étudier la révision de notre PLU (Plan Local d’Urbanisme). Il contient 

un projet de développement et d’aménagement durables. Il se voit imposer des normes comme NATURA 2000 

et doit respecter les schémas régionaux, le SCOT de l’Angoumois, par exemple. Des réunions publiques 

d’information auront lieu prochainement. 

En débat depuis la fin 2014, le projet de loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, (NOTRe) 

a été définitivement adopté par le parlement le 16 juillet. Il modifie la répartition des compétences entre les 

collectivités territoriales. Notre communauté de communes Braconne-Charente va intégrer l’agglomération de 

Grand Angoulême. Une fois de plus, je crains pour la démocratie, l’économie, le côté humain et la proximité… 

Quel sera l’avenir de nos petites communes ?  

Merci de votre confiance, soyez assurés de mon entier dévouement.  

       Votre maire, André FRICHETEAU  
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Carnet de famille    
Naissances :  

 

Violette Eva GÉREAUD __________________ née le 25/08/2015 

Timéo Loris CHAINEAU _________________ née le 16/09/2015 

Bienvenue aux nouveaux petits Vindellois 

 
Mariages :  
 

le 20/06/2015   LANDRAULT Laetitia et PENCHE Denis 

le 15/08/2015   de KERGROHEN de KERMADIO Gwenola et VASSEUR Frédéric 

le 17/10/2015 MOREAU Jean-Marc et CHANSAREL Marie-Hélène  

Tous nos vœux de bonheur aux Mariés 

Infos locales : 
Actions en cours - Travaux 

Comme vous avez pu le constater, le 

bar n’a pas déménagé mi-juillet comme 

prévu. En effet le début des travaux va être 

retardé dans l’attente du montant réel des 

subventions accordées par les différents 

organismes. Nous estimons que le 

démarrage des travaux sera possible au 

début du deuxième trimestre 2016. 

Amélioration mécanique des chaussées : essentiellement dans le village de Guissalle et le chemin de 

Puit Marot. Travaux réalisés par l’entreprise ECO PATCHER pour un montant de 3 547.50 €. 

Programme de voirie dans le cadre du FDAC 2015 : Réalisation d’un enduit bicouche sur la route des 

plantes sur une longueur de 330ml pour un coût hors subvention FDAC et frais B.E. de 10 562 € HT. 

Travaux réalisés par l’entreprise SCOTPA. 

Campagne de lutte contre le frelon asiatique 

Nous souhaitons vous rappeler que la campagne de destruction des nids de 

frelons asiatiques prend fin le 30 septembre 2015. 

 Les reines quittent actuellement les nids pour se mettre à l’abri 

pendant la période d’hibernation ; 

 Les ouvrières vont mourir progressivement et disparaître dès que le 

froid s’installera ; 
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 Les nids ne sont jamais réutilisés l’année suivante. 

Le bilan des destructions et des coûts afférents à la campagne 2015 sera adressé en mairie dans les 

prochaines semaines. 

Infos : Dispositif Départemental de lutte contre le Frelon asiatique : 
 05-16-09-50-21 
 frelon@lacharente.fr 

 

Nouvelle Institutrice  

 
 

Mme Isabelle TOURNEBOURAUD a pris ses 

fonctions à la rentrée le 3 septembre et s’occupe des 

classes de CE2 et CM1 

 

 

 

 

Nouveau responsable au service 

Technique 
 

M. Bernard LAMAIN a rejoint l’équipe depuis le 28 

septembre 

 

 

Sécurité des personnes et des biens 

La gendarmerie de la Charente vient de lancer l'application "Stop 

cambriolages". Grâce à ce dispositif, vous pourrez notamment trouver des 

conseils pratiques pour vous prémunir des cambriolages, comment vous 

inscrire à l'opération « tranquillité vacances » (O.T.V.) ou encore trouver la 

brigade la plus proche de votre domicile. Mais surtout, vous pourrez recevoir 

des notifications «push» en temps réel pour être alerté d'un phénomène de délinquance lié aux vols. 

Cette application gratuite, initiée par la gendarmerie de l'Hérault et l'école supérieure d'informatique 

EPITECH de Montpellier, s'adresse aux commerçants, agriculteurs, artisans, élus ou tout simplement 

particuliers. Elle peut se télécharger à partir de l'Apple Store ou le Play Store des smartphones (ou 

tablettes) 

Message de la gendarmerie de la Charente 
  

mailto:frelon@lacharente.fr
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Recensement des jeunes 

Depuis la suspension du service national, le recensement est obligatoire et universel. Il concerne 

garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date anniversaire, à la mairie 

du domicile avec présentation d’une pièce d’identité nationale. Dans le cadre de la modernisation de 

l’Etat, vous avez également la possibilité de faire cette démarche en ligne (e-recensement) sur le site 

www.service-public.fr/papiers-citoyenneté puis « recensement, JDC et service national. 

L’attestation de recensement délivrée par la mairie, (soit à la mairie, soit dans le coffre-fort via internet) 

est obligatoire pour toute inscription aux concours ou examens soumis au contrôle de 

l’autorité de l’état. 

 

Retrouver « MA JDC SUR MOBILE » en un clic sur smartphone APPLE ou ANDROID (App Store 

ou Google Play) 

Après avoir effectué la Journée défense et citoyenneté (JDC ex JAPD), en principe l’année suivant 

le recensement, soit aux environs de 17 ans ½, le jeune administré reçoit un certificat de participation à 

la JDC, également obligatoire à toute inscription. Cette démarche citoyenne permet l’inscription 

systématique sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans. 

Pour tous renseignements relatifs à ce rendez-vous, vous pouvez également consulter le site du 

Ministère de la Défense :  www.defense.gouv.fr/jdc 

 

Vous pouvez prendre contact  auprès du CSN de Poitiers 

Mail :   csn-poitiers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 

Téléphone :  05.49.00.24.69 

Courrier :  Centre Du Service National De Poitiers 

 Quartier Aboville - BP 90647 

 86023 POITIERS CEDEX 

 

Un Vindellois Champion du Monde 

Le 22 septembre par Christian SARDIN 

Championnats du monde de moto: les Charentais sur le toit du monde 

« Julien Pilot et Gregg Black ont ravi dimanche les titres de 
champion et vice-champion du monde en Superstock… 
Julien Pilot peut avoir le sourire. Il est devenu champion 
du monde de Superstock dimanche. Ils n’ont franchement 
pas fait dans la dentelle. Les motards charentais, 
engagés dans le championnat du monde d’endurance 
2015, ont vraiment survolé la catégorie Superstock en 
montant sur les deux plus hautes marches du podium, 
mais aussi en se plaçant devant plusieurs équipes plus 
huppées du Superbike. 

Avec des fortunes diverses, ces succès, ils les doivent à 
leur propre talent, mais aussi à ceux de leurs mécanos et 
de leurs teams respectifs. 

Le Couronnais Julien Pilot, sacré dimanche soir Champion du monde à l’issue du Bol d’Or, l’ultime 
manche de la saison, savourait sa victoire avec émotion… »  

Photo Christian Sardin 
CL 

http://www.defense.gouv.fr/jdc
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L’L’élagage, un enjeu pour tous  
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Recesement de la population 2016 

Il aura lieu du 21 janvier au 20 février 2016. Se faire recenser est un geste civique, qui permet 
de déterminer la population officielle de chaque commune. C’est simple, utile et sûr…et vous pouvez y 
répondre par internet ! Voici toutes les informations pour mieux comprendre et pour bien vous faire 
recenser.  Le recensement, c’est utile à tous… 
Des résultats du recensement de la population découlent la participation de l’État au budget des 

communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre 

d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de 

scrutin, le nombre de pharmacies... 

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les 

moyens de transport sont des projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque 

commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 

aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public. 

En bref, le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux besoins de la population. C’est 

pourquoi il est essentiel que chacun y participe ! 

Le recensement, c’est simple : répondez en ligne comme déjà 3,4 millions de personnes 

Un agent recenseur recruté par la mairie se présentera chez vous, muni de sa carte officielle. Il vous 

remettra vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. 

 Pour répondre par internet, rendez-vous sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur 
« Accéder au questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe pour 
vous connecter. Ils figurent sur la notice d’information que l’agent recenseur vous a remise lors 
de son passage. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider. 

 
 Si vous ne pouvez pas répondre en ligne l’agent recenseur vous remettra lors de son passage 

les questionnaires papier concernant votre logement et les personnes qui y résident. 
Remplissez-les lisiblement. Il peut vous aider si vous le souhaitez et viendra ensuite les 
récupérer à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie 
ou à la direction régionale de l’Insee. 

 
Le recensement en ligne, c’est encore plus simple et cela a permis d’économiser 31 tonnes de papier 

en 2015. On a tous à y gagner !  

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées 

Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle 

administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les 

logements et les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement des questionnaires, votre 

nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de 

données. Enfin, toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs)

sont tenues au secret professionnel. 

Pour plus d’informations, consultez le site internet : www.le-recensement-et-moi.fr 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Programme Leader 2014-2020 

Le Gal de l’Angoumois (Groupe d'Action Locale), dont notre commune est membre, a 

déposé un dossier dans le cadre du programme de subvention européen Leader 2014-

2020. Trois temps de travail collectif ont été organisés en fin d’année 2014 et début 

d’année 2015 dont un sur la commune de Balzac. Le Pays remercie les personnes 

présentes. 

Le Pays d’Entre Touvre & Charente a le plaisir de vous informer que la Région Poitou-

Charentes a décidé, le 10 juillet dernier, de retenir cette candidature et de doter le 

programme Leader « Angoumois 2014-2020 » d’une enveloppe financière à hauteur de 

1 688 762 €. 

Les axes du programme Leader « Angoumois 2014-2020 » sont les suivants : 

• Encourager l’accueil, la création, le maintien et le développement des micro-

entreprises dans le respect du développement durable ; 

• Développer et structurer une filière bois respectueuse de l’environnement ; 

• Développer les circuits courts agricoles de proximité ; 

• Mettre en valeur les patrimoines préhistorique, historique et naturel ; 

• Mettre en oeuvre concrètement la transition énergétique sur le territoire ; 

• Faciliter l’accès au sport, à la culture et aux activités socioculturelles avec les 

associations ; 

• Coopération inter territoriale et transnationale. 

Si vous souhaitez plus d’informations, vous pouvez contacter le Pays au : 05 45 68 72 67 ou par mail : 

entre-touvre-et-charente@wanadoo.fr 

 

Les effets « papillon » de la loi NOTRe 

(Nouvelle Organisation Territoriale de la République) qui constitue le 3e volet de la réforme territoriale 

après la création des métropoles et le passage à 13 régions métropolitaines, elle vise à clarifier la 

compétence des collectivités territoriales. Elle supprime la clause de compétence générale pour les 

régions et les départements. 

 Les régions auront compétence sur le développement économique, l’aménagement du 

territoire, la formation professionnelle, la gestion des lycées et les transports hors agglomération 

(transport interurbain par car, transport scolaire, TER, etc...). 

 Les départements assureront la gestion des collèges, des routes et l’action sociale. 

 Les intercommunalités gèreront la collecte et le traitement des déchets, la promotion 

touristique, les aires d’accueil des gens du voyage, et, à terme, l’eau et l’assainissement. 

 Les régions et les départements auront des compétences partagées en matière de culture, 

sport, tourisme, langues régionales. 

Par ailleurs, la loi prévoit le relèvement de la taille minimale des intercommunalités, qui passe de 

5 000 à 15 000 habitants et donc la Charente passerait de 20 à 8 intercommunalités avec deux 

grandes agglomérations, Angoulème et Cognac. 

Fusion des CDC composant la nouvelle Communauté du « Très Grand Angoulème » 

Le préfet de la Charente Salvador Pérez a présenté le 12 octobre, une nouvelle carte des 

intercommunalités en Charente réduite à six communautés de communes et deux agglomérations. La 

mailto:entre-touvre-et-charente@wanadoo.fr
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CC Braconne et Charente 
M. Jean-Claude COURARI 
Maire de Balzac 
7 communes 
14 562 habitants 

CC de la Vallée de 
l'Echelle 
M. Michel ANDRIEUX 
Maire de Bouëx 
7 communes 
8 032 habitants 

CC Charente Boëme 
Charraud 
M. Jean REVEREAULT 
Elu de Mouthiers-s/-Boëme 
8 communes 
11 916 habitants 

CA du Grand Angoulême 
M. Jean-François DAURE 
Maire de La Couronne 
16 communes 
106 353 habitants 

nouvelle carte devra ensuite être validée d’ici au 31 mars 2016 et scellée par arrêté préfectoral, pour 

une réalisation effective au 1er janvier 2017. 

Le regroupement des trois Communautés De Communes autour du Grand Angoulème (Périmètre du 

SCOT) va donner naissance à la plus importante communauté du département, pesant plus de 147000 

habitants. 

Les 38 maires des communes des 4 CDC « mariées de force » se sont réunis lundi 9 novembre pour 

étudier les bases de la fusion annoncée par le préfet. Un débat sans grand enthousiasme et avec 

beaucoup d’inquiétudes justifiées par le grand saut dans l’inconnu que représente cette fusion. Ensuite 

chaque conseil municipal devra se prononcer pour ou contre cette union d’ici la fin 2015 mais en tout 

état de cause le Préfet aura le dernier mot et compte boucler le dossier au 15 décembre 2015. 
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Vers le regroupement des communes en « Communes Nouvelles » 

La loi NOTRe, définitivement adoptée cet été, incite clairement les communes à voir plus grand.  

Le préfet de la Charente s’inscrit également dans cette démarche incitative 

Objectif annoncé: mettre fin au mitage qui fait de la Charente un département à 404 communes, faire 

disparaître les micro-communes avec quelques dizaines d’habitants, privées de moyens, privées de 

services et bientôt peut-être privées de dotations.  

Ce texte offre des perspectives intéressantes aux communes qui souhaitent se regrouper sur une base 

volontaire pour unir leurs forces, mutualiser leurs moyens et être mieux représentées auprès des 

autres collectivités et de l’État. 

Afin de favoriser les fusions, l’État a décidé de ne pas baisser les dotations en 2016 et 2017 pour les 

communes qui se marient avant le 1er janvier 2016, plus une prime de bonne conduite de 5%. Double 

cerise sur le gâteau: un remboursement anticipé de TVA et un statut prioritaire pour les fonds 

européens Feder.  

Le calendrier fixé au 1er janvier 2016 ne laisse pas beaucoup de temps de réflexion aux communes, 

encore moins pour la concertation. Autour de notre Commune, certains maires font déjà des nombreux 

projets de regroupement en Communes Nouvelles à l’exemple de Rouillac qui va fusionner avec 

Sonneville et Plaizac d’ici le 1er janvier et sera la première Commune Nouvelle qui pourrait s’appeler « 

Rouillac en Fins Bois » et qui, grâce aux bonnes dispositions du préfet de la Charente, reconnaissant 

aux élus rouillacais d'avoir inauguré la série des nouvelles communes voulue par la réforme, va 

recevoir une dotation d'équipement des territoires ruraux 2015 (DETR) de 26 900 euros, qui pourra être 

complétée par une DETR 2016, afin de procéder aux travaux nécessaires à l’aménagement d'une 

nouvelle salle du conseil.  

Le maire de  Vars verrait bien faire fusionner sa commune avec les voisines Anais, Villejoubert, 

Tourriers, Montignac et Marsac.  

Au sein de notre communauté, il semblerait plus naturel de conserver autant que faire se peut les 

organisations mises en place et qui fonctionnent plutôt bien au service des administrés, Sivom des 

ASBAMAVis, transports scolaires, RPI Balzac Vindelle, école de Foot etc.. la volonté des élus irait 

plutôt à une réunion Balzac, Vindelle, Asnières et Marsac.  

N’oublions pas l’aspect identitaire, les racines et l’histoire propre à chacune de nos communes, l’Etat 

ne s’est vraisemblablement pas soucié de l’avis des administrés dans la rédaction de ses directives. 

Qu’en sera-t-il des écoles, du personnel municipal, de la gestion de la chasse, comment permettre à 

chacun de se reconnaître dans ces nouvelles organisations en dehors de toute concertation ? 
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Un point sur les chemins de randonnées  

Le sentier des fleurs de la Charente a été balisé cet été. Il part de la baignade de Vindelle, longe la 

Charente jusqu'à Guissalle, passe par les Gélinards, la sablière et revient par derrière le Maine Joli en 

traversant la Méronne. Un joli circuit de 12 kms qui s'ajoute aux deux précédents, le sentier de la 

Fontaine de Tonne et le sentier entre fleuve et prairies. 

Vous pouvez toujours vous fournir les dépliants à la mairie. Ils sont également sur internet sur le 

site de France-randos.  http://www.france-randos.com/les-randonnees 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonnes promenades ! 

http://www.france-randos.com/les-randonnees
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Numéros de téléphones utiles 
 

Nos Infirmières :  

Brigitte FRANCK  06 32 17 95 78  

Nathalie GUENOT  06 83 70 97 23  

Aurélie CHARRIER  06 32 17 95 78 

Cabinet ouvert sans rendez-vous de 7h30 à 8h45    

 

Notre mairie : 

Secrétariat mairie  05 45 21 42 82  

Numéro élu d’astreinte  06 15 10 38 64  

à utiliser, en cas d’urgence, en dehors des heures d’ouverture de la mairie et le Week-End. 

 

Nos assistantes maternelles :  

Lolita BESSE  05 45 21 43 11  

Floriane BROUILLET  05 45 66 27 23  

Estelle LAVIE  05 45 96 40 76  

Anne JOSLET dépend de la crèche familiale de St Yrieix.  

Pour toute information, s’adresser au  05 45 95 99 78  

 

Nos commerces de Vindelle :  

La boulangerie : Eric FERNANDES  05 45 21 42 43  

Le salon de coiffure : Sabrina BABIN  05 45 61 34 68  

Le bar-restaurant : Maryse et Eric GUILLAUT  05 45 21 07 14  

 

Sites internet et contacts : 

Site communautaire catholique :  http://www.paroisse.ccbc.fr 

Site de la Communauté de Communes :  http://www.braconne-charente.fr 

Site de la Commune de Vindelle  http://www.vindelle.fr 

A.P.E. Balzac-Vindelle : http://ape-balzac-vindelle.fr 

Aéromodélisme Vindelle « Les Aiglons » : http://aeromodelisme.vindelle.fr 

Site du groupe des élus de la commune :  http://www.bienvivreavindelle.fr 

 

La plaquette « Vindelle vous accueille »  est disponible en téléchargement et en mairie.  

 

Pour transmettre une information au groupe communication :  echo.vindellois@vindelle.fr  

Si vous avez un message à faire passer aux élus:  elus@vindelle.fr 

Contact comité des fêtes :  comite-des-fetes@vindelle.fr 

Autre info importante : 

Le Défibrillateur communal (DAE) est disponible à la « salle des fins bois » 

http://www.paroisse.ccbc.fr/
http://www.braconne-charente.fr/
http://www.vindelle.fr/
http://ape-balzac-vindelle.fr/
http://aeromodelisme.vindelle.fr/
http://www.bienvivreavindelle.fr/
mailto:echo.vindellois@vindelle.fr
mailto:elus@vindelle.fr
mailto:comite-des-fetes@vindelle.fr
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Eco-défis : des  défis relevés ou à relever pour les entreprises 
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Les entreprises dont le siège se situe à Vindelle : 
 « La façadière » EURL LAURENT Sandrine  Crépis, enduits tous genres neuf et rénovation 

8 route des 7 journaux    05 45 96 46 37 – 06 17 15 60 87 

 laurent-facadiere@laposte.net 

 

 Le tailleur de pierre Romain LOY  Création, rénovation, restauration de façade, maçonnerie 

Les Moreaux   06 22 73 56 76 

 loy.romain0108@gmail.com 

 

 L’entreprise de peinture Juan Carlos TORRES  Revêtements sols et murs, parquets collés et 

flottants 

Route Jean Chapelot – Les Fougères 06 75 62 29 74 

 juancarlostorres@hotmail.fr 

 

 L’électricien Damien SARDET  Electricité générale, dépannage 

27 route de Guissalle   05 45 23 69 12 – 06 16 77 75 97 

 

 

 L’espace événementiel et culturel « LES MODILLONS » 

2 allée du Logis Cassé, Guissalle   05 45 21 65 29 

 contact@lesmodillons.com 
 Site  internet : http://www.lesmodillons.com 

 

 L’artisan de Plâtrerie Roland DEBORD  Carrelage, placoplâtre, isolation 

97 rue Jean Chapelot, Chapelot    05 45 21 92 84 

 

 Le couvreur  Patrick DEBAUD  Maçonnerie, Couverture 

3 Impasse de la Fosse du loup   Vindelle 05 45 61 75 82 – 06 30 58 99 73 

 

 Fourniture & Pose de menuiseries Yannick LACOMBE 06.07.39.22.22  Fax : 05.45.66.20.36 

Les sept Journaux lacombe.yannick@yahoo.fr 

 

 

mailto:laurent-facadiere@laposte.net
mailto:loy.romain0108@gmail.com
mailto:juancarlostorres@hotmail.fr
mailto:contact@lesmodillons.com
http://www.lesmodillons.com/
mailto:lacombe.yannick@yahoo.fr
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 Mini-Pelle avec Chauffeur  Pascal FAUCONNET 06.03.52.42.02 

Le Puy du Maine pasfoco@orange.fr 

 

 

 Fabrication de tampons  Direct Laser Net SARL  Alain ABOU AKAR 

12 rue de l’ancienne école  - Cidex 319 http://www.directlasertampons.com 

Tonne  05.40.21.40.30 / 06.88.18.28.06 

 contact@directlasertampons.com 

 Création et gestion de sites internet – Création de supports publicitaires (print)  
      Dessin d’architecture intérieure – Dessin d’art (fresques et tableaux, tatouages…)   

2 place du marronnier  
Tonne 16430 Vindelle   www.jadgarden.fr   
JadGarden (Julie Proux)   06.84.92.96.11   jadgarden@gmail.com 
 

 

 

 

 

 

Les animations passées - Le communiqué des 

Associations 

Marché de pays : Vive les vendanges à Vindelle ! 

Dimanche 4 octobre, la place du champ de 

foire a connu son succès habituel pour son 

traditionnel marché de pays. 

Le matin, les enfants se sont fait une joie de 

participer aux vendanges à l'ancienne.  

A 11h et 16h, nous avons pu apprécier  un 

spectacle bien déjanté avec les "Mijorettes" de la 

compagnie SBAM, cinq filles qui n'avaient  ni leur 

langue ni leurs jambes dans leurs poches ! 

 

mailto:pasfoco@orange.fr
http://www.directlasertampons.com/
mailto:contact@directlasertampons.com
http://www.jadgarden.fr/
mailto:jadgarden@gmail.com
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A 12h, un repas servi par le comité des Fêtes a été fort apprécié de tous, avec les sangliers qui ont rôti  

sur place. Quelle bonne odeur qui nous a mis en appétit ! 

 

Les 36 exposants tout au long de la journée nous ont fait 

découvrir leur artisanat et produits locaux. 

 

Merci à tous les bénévoles qui ont œuvré pour 

que cette journée puisse avoir lieu. 

 

 

Société de chasse de Vindelle 

L’ouverture de la campagne 2015-2016 s’est bien déroulée. Notre société procède à un lâcher 

de gibier tous les quinze jours, ce qui est louable. 

L’implantation d’une nouvelle espèce : la perdrix royale semble prometteuse grâce à l’implication de 

certains chasseurs.  

Le grand gibier s’est multiplié, le nombre 

de chevreuils est en constante augmentation ,  

mais pour ne pas faire augmenter le prix des 

cartes de chasse, il y a lieu de procéder à 

davantage de prélèvements ; c’est pourquoi la 

Fédération Départementale a octroyé plus de 

droits de prélèvements que par le passé même 

s’il n’est pas toujours aisé d’arriver au nombre 

dévolu. 

Les battues sont au nombre d’une par mois : 

elles représentent un moment convivial où les 

chasseurs se rencontrent pour échanger leurs récits avant d’écouter les mesures de sécurité répétées 

à chaque fois : le tir à balles est toujours effectué debout de manière à toujours être fichant, en 

direction d’un grand gibier sortant de la zone où opèrent la meute et les conducteurs de chiens, endroit 

que l’on nomme « la traque ». Les hommes sont vêtus de vêtements fluorescents. 

L’automne avec ses couleurs pourpres traduit l’éveil de la nature et il est important que chacun puisse 

avoir la possibilité de pratiquer un sport de plein-air en respectant celui d’autrui. 

La chasse, c’est d’abord le travail du chien, cet auxiliaire indispensable, qui lui permet de lever et de 

suivre un gibier, parfois toute une matinée avec plus ou moins de succès à la fin ; mais quelle joie pour 

ce duo lorsqu’un résultat tant attendu conclut l’action de la complémentarité. 

La marche en bordure de la Charente ou dans les prés, par des sentiers entretenus permet de 

parcourir agréablement de longues distances et de découvrir des espaces délaissés. 

Retenez la date du samedi 12 mars 2016, le repas annuel de la chasse sera organisé à la Salle des 

Fins Bois à partir de 19h 30. 

  

Melilotus 

alba 

Onobrychis viccifolia 
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   2015-2016 

 

Le Comité des fêtes de Vindelle 

 Concert Rock N’Plage – Le 16 Août  

Très beau concert, en partenariat avec 

la CDC, Christine Précigout et 

Quentin, nous avons réalisé la restauration rapide. Les 

brochettes de canard ont rencontré un franc succès 

A l’année prochaine !                         

 Marché de Pays le 4 Octobre 

Pour le marché de pays, 

organisé par Nathalie Grégoire ; 

malgré le temps incertain, nous avons servi 40 repas de plus 

que l’année passée, pour les personnes qui n’aimaient pas le 

sanglier, ils se sont vu servir du rôti de bœuf, fourni par M. 

Roturier, dont la qualité était excellente. Merci aux fournisseurs 

de fromages, vins et légumes présents sur le marché. Le pain et 

le gâteau aux raisins étaient réalisés par Eric Fernandez, 

boulanger de Vindelle. 

 Loto le vendredi 6 novembre 

 Nouveau : Cours de Yoga à Vindelle 

Depuis le mois de Septembre 2015, une dizaine de personnes se retrouvent le mercredi matin à 9h15 ou le 

vendredi à 18h30 à la Maison des Associations pour pratiquer le YOGA. Une heure et quart pour se 

détendre, respirer, pratiquer postures et méditation sous la conduite de Claudine GARGUILO, de l’Institut 

Français de Yoga, IFY Poitou-Charentes. N’hésitez pas à venir les rejoindre ! Pour tout renseignement, 

téléphonez au 06 10 39 02 78. 

Le Président     Gilbert EYMOND 

Gymnastique 

Volontaire 

Pour garder la pêche et rester tonique toute l’année, il est important de faire travailler son corps. 

C’est le moment de rejoindre l’équipe mixte de la  GV. 

Les cours ont repris depuis le 7 septembre 2015 à la salle 

des Fins Bois de VINDELLE 

Les séances ont lieu : le lundi à 18h45 avec Valérie et  

le jeudi à 20h30 avec Nathalie. 

 Les deux premiers cours sont offerts. 

Tout se passe dans la bonne humeur avec deux 

animatrices diplômées, elles vous proposent du cardio, 

renforcements musculaires, stretching, fitness, abdos, 

pilâtes, etc… 

 
Pour tout renseignement :  
Brigitte CHASLERIE :  05 16 09 30 75 
Marylène  MORIN :   05 45 21 47 77  
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Association Baby-foot club vindellois 

En cette saison 2015/2016, plusieurs projets pour l'A.B.C.V.: 

Participer au Téléthon qui se déroulera à la salle des fêtes de BALZAC où   un 
babyfoot sera disponible de 11h00 à 16h00, 

Rencontre amicale avec le club des Chartrons de BORDEAUX,  

Organisation du tournoi de babyfoot de MORNAC au profit de l'association 
AGATHE et PAUL et participation pour certains joueurs à la Coupe de France. 

 De plus, vu les nombreuses sollicitations dont l'A.B.C.V fait l'objet et le niveau que certains 

joueurs ont acquis depuis l'ouverture du club, nous avons décidé de nous affilier à la Fédération 
Française de Football de Table, ce qui permettra aux joueurs, via une licence fédérale, d'avoir accès à 
tous les tournois de niveau National. 

Le Président     Yannick THIOLAT 

Association PEPS 

 La randonnée du 30 aout a rencontré un vif succès. Elle 
était pleine de surprises et des artistes de talents ont fait de 
cette randonnée un moment magique. 

 Le 18 octobre un concert de musique baroque en 
l'église st Christophe de Vindelle a fait le bonheur des 

mélomanes ou non. Nous remercions les musiciens pour leur talent et d'avoir une fois de plus 
fait de Vindelle un lieu de rencontre et de culture.  

 Samedi 7 novembre, Pierre Renverseau est venu nous présenter sa pièce de théâtre « TRIPLE 
BUSES » à 20h30 à la salle des fins bois.   

 

Tennis de table de Vindelle 

Après une nécessaire et douloureuse restructuration, le club de 
tennis de table de Vindelle n’a plus l’effectif nécessaire pour maintenir 
une équipe en championnat départemental. Les anciens joueurs 
évoluent maintenant sous les couleurs de club de Brie Champniers. 
Cependant, les membres du bureau et la municipalité souhaitent que le 
club puisse continuer à exister au-delà de cette passe difficile. Il a été 
créé en 1968 et ce serait une bonne chose qu’il vive encore longtemps. 
Dans cette optique, le club pourrait continuer dans une version tennis de table loisir. Nous avons 
besoin de joueurs et de personnes intéressées par la prise en charge de la vie du club dans cette 
nouvelle configuration. Nous pouvons disposer de la salle socio-culturelle et du matériel nécessaire : 
quatre tables, des raquettes et des balles d’entrainement ainsi que d’un robot. 
Les personnes intéressées peuvent se faire connaitre auprès de Jean-Luc Dupuy (06 87 50 26 83) ou 
Serge Gauthier (06 72 27 76 27) ou Richard Alliat (06 82 38 69 22) pour participer à la relance du 
club de tennis de table. 

Dans cette attente, nous comptons sur votre envie de jouer au tennis de table.  
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A.S.F.C. Vindelle 

L'école de football Vindelle/Balzac en plein essor ! 

Cette année encore l'école de football a attiré de nouveaux débutants. Le 

09 septembre, 30 enfants de 6 à 10 ans foulaient la pelouse du stade de Balzac 

pour la reprise des entraînements. Encadrés par Aurélien et Quentin les 

catégories U6-U7-U8-U9 participent à des plateaux le samedi, ou pas moins de 4 équipes aux couleurs 

de notre école de football sont alignées ! 

Chez les U10-U11 de Julien et Patrick l'entrainement a repris le 02 Septembre avec les 

nouveaux venus portant à une quinzaine de joueurs l'effectif de cette catégorie. 

Plus de 40 enfants de 6 à 10 ans composent le vivier de notre école de football et c'est à ce titre 

une belle réussite et une récompense pour les éducateurs qui œuvrent bénévolement tout au long de 

l'année à l'accueil de ces jeunes.  

Défendant des valeurs de convivialité, de partage et de respect  nous espérons offrir un cadre 

sportif de qualité à tous les jeunes qui rejoignent notre association. Les parents ou sympathisant 

désirant s'impliquer plus concrètement au sein de notre école de football sont bien sûr les bienvenus ! 

 

Educateurs :               Julien Nebout 06 63 91 88 54    ou  05 45 25 28 72                                    

                                   Aurélien Sicaire 06 25 77 19 75                                    

                                   Patrick Picard 06 78 07 49 81    ou  05 45 21 47 27                                   

                                  Thierry Morney 06 66 47 36 01    ou  05 45 65 77 73   

Président Vindelle:    Fréderic Potel 06 08 75 79 17 

Secrétaire Vindelle :  Sylvie Viaud  06 70 13 37 29    ou  05 45 90 92 98 

Président Balzac     : Loïc Malloire 06 28 36 08 56 

Secrétaire Balzac    : Jean-Claude Gay 06 04 04 82 91 

 

 

Association Palisses 

Notes de lecture : 

   « Quant à nos devoirs envers la nature, ils ne sont en fait que des devoirs envers nos descendants. 

Nous sommes prisonniers, pour de nombreuses générations sinon pour toujours, d'une petite planète. 

Nous devons la laisser en bon état à ceux qui nous succéderont. L'abîmer irrémédiablement ou en 

détruire des richesses non renouvelables est une faute vis-à-vis de la nature, qui n'est pas une 

personne. Il ne s'agit pas de respecter la nature, mais de respecter les Hommes à qui nous allons 

transmettre cette nature. Le contrat n'est pas entre l'Homme et la nature, mais entre l'Homme 

d'aujourd'hui et l'Homme de demain. » 

 Albert Jacquard, Petite philosophie à l’usage des non-philosophes. 
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SIVOM des AsBaMaVis 

La Maison des Jeunes 

La MdJ c'est un lieu où chaque adolescent peut réaliser ses projets, seul 

ou en groupe, avec l'aide d'une animatrice. C'est un lieu d'expression et de 

détente où tu peux être acteur de tes loisirs.  

Pour cette fin d'année je te propose de participer à des sorties cinéma ou 

patinoire, de jouer au badminton ou de cuisiner. Tu peux aussi participer à des soirés à thème 

comme Halloween ou le jeu du "Loup Garou". Renseigne-toi vite!!! 

Le samedi 12 décembre 2015, de 14h30 à 17h30, la Maison des Jeunes organise un café des 

parents sur le thème de l'adolescence. C'est un espace d'échange et de partage en toute simplicité 

alors n'hésitez pas et venez nous voir. 

La Maison des Jeunes est ouverte le mercredi de 13h30 à 19h, le vendredi de 16h30 à 19h00 (de mars 

à octobre) et le samedi de 14h30 à 17h30. Durant les vacances, ouverture du lundi au vendredi de 8h à 

18h. 

Renseignements et inscription : 

 
Clémentine Gasquez 
Maison des Jeunes 
Place JL Guez de Balzac 
16430 BALZAC 
05 45 68 29 34 
07 87 87 30 24 

asbamdj@orange.fr 

 

Le Club des Aînés 

Après les vacances notre club a repris ses activités le 27 aout 2015 et le concours de belote 

prévu le 26 septembre n'a pas attiré beaucoup de beloteurs, mais nous espérons que le prochain sera 

meilleur. 

Nous organisons le jeudi 17 décembre 2015, une journée avec la société BIO GLOBE concernant la 

MAGNETOTHERAPIE, un nouveau dispositif médical. 

Journée complète avec repas + l'après-midi loto 

Les personnes qui seraient intéressées doivent se faire inscrire impérativement auprès de notre 

présidente, Madame LABREGERE, le plus tôt possible. 

Je vous rappelle les dates pour les bennes à papier et carton : 27-28-29 novembre 2015 

Pour tout renseignement contacter notre présidente, Madame LABREGERE, au 05 45 21 40 21 
  

mailto:asbamdj@orange.fr
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Agenda des manifestations à venir  

Vœux du Maire : 

 Samedi 9 janvier 2016 Salle des Fins Bois 

Repas des aînés : 

 En raison des élections régionales organisées en décembre puis des fêtes de fin d’année, le 
traditionnel repas des aînés ne pourra pas être organisé à la mi-décembre comme les années 
passées. Le repas est reporté au dimanche 14 février 2016 Salle des Fins Bois. 

 

Fêtes animées par le Comité des fêtes : 

 4 et 5 Décembre Téléthon organisé cette année par Balzac    
 Jeudi 31 Décembre Réveillon à la salle des fins bois   

Ouverture des portes à 20 heures, soyez nombreux à nous rejoindre. Le menu n’est pas 

encore définitif au moment de l’écriture de l’article, vous aurez l’occasion d’en prendre 

connaissance dans les commerces, sur les panneaux « Info-Mairie », ainsi que sur le 

site « Bien vivre à Vindelle », Facebook « Comité des fêtes ».  

 

Association PEPS 

 15 mars 2016 place aux jeunes artistes Vindellois et autres charentais 
pour une après-midi de musique diverse et variée, de danse, projection de films, théâtre et 
autre. Tout ceci grâce au talent de nos jeunes. Cette animation s'adresse à tout public. Il y en 
aura pour tout le monde. 

 

Société de chasse de Vindelle 

 samedi 12 mars 2016 Repas annuel de la Chasse, Salle des Fins Bois à partir 
  de 19h 30. 

 

Le Club des Aînés 

 Jeudi 17 décembre 2015 Journée Magnétothérapie + Loto 

 

Maison des Jeunes 

 Samedi 12 décembre café des parents sur le thème de l'adolescence .  

 MDJ-BALZAC 
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Les notes d’humour de Robert : 

Quelques épitaphes 

Ci-gît un pêcheur à la ligne qui doit trouver 
plaisir extrême, car, depuis qu’il repose ici, il fait 
ses asticots lui-même. 
 
Je vous l’avais bien dit que j’étais malade ! 
 
Ici repose mon épouse bien aimée : Seigneur, 
reçois-la avec autant de joie que je te l’envoie. 
 
Bisous affectueux de la part de celle qui t’a 
cassé les pieds pendant 21 ans. 
P.S. tu as de la chance de ne pas avoir le 
téléphone là-haut. 
 
Maintenant, il est avec le Seigneur. Seigneur, 
attention à ton portefeuille. 
 
Souvenir de tes enfants, sauf Ricardo qui n’a 
pas participé. 
 
Je ne sais, si, en définitive, j’aurai le courage de 
revenir ! 
 
Rien ne me ferait plus plaisir au monde que 
d’en faire encore partie. 
 
Je n’ai rien laissé : pas même des regrets ! 
 
NON, je ne paierai plus d’impôts, 
NON, je ne paierai plus de loyer,  
NON, je ne paierai plus d’amendes, 
NON, je ne paierai plus de crédits, 
NON, je ne paierai plus rien. 
La mort a le pouvoir de dire NON ! 
 
Je connaissais le présent sans avenir. 
J’apprends maintenant le passé décomposé. 
 
C’est idiot ; j’ai mon costume du dimanche, 
alors que je suis là tous les jours ! 
 
On tourne en rond sur terre, voilà pourquoi la 
vie n’a aucun sens ! 
 
Il m’a dit : « tu es un homme mort ». Il avait 
raison ! 
 
Je suis parti avec la caisse. 

J’ai plus d’avenir dans la mort que vous dans la 
vie. 
 
Je suis en position de monopole ; j’occupe tout 
l’espace. 
 
Si je n’étais pas mort, personne n’aurait su que 
j’existais ! 
 
J’attends toujours les résultats de mes analyses 
pour savoir ce que j’ai. 
 
Il aura fallu attendre ma mort pour que mon 
nom soit enfin gravé dans le marbre. 
 
La vie est mal faite ; maintenant que j’ai du 
temps libre, je n’ai plus rien à faire ! 
 
Vivre mort ! c’est quand même moins bien 
qu’ivre mort ! 
 
Bien que raide, ma libido est au point mort ! 
 
Ici repose une victoire de la nature sur la 
médecine. 
 
 Je tiens mes promesses : j’avais promis que 
mort, je ne vous parlerai plus de MOI ! 
 
J’ai le regret de vous faire part de ma 
disparition. 
 
J’ai pu, enfin, tirer un trait sur mon passé, hélas 
j’ai dû faire de même sur mon avenir. 
 
Ici repose une belle nature morte. 
 
Qui c’est qui fait la grasse matinée tous les 
jours ?   c’est BIBI ! 
 
L’incinération sera ta dernière cuite alors que 
l’inhumation te permettra toujours un petit ver 
dans le nez. 
 
N’attendez pas votre dernier soupir pour rédiger 
votre épitaphe. 
 
S’il y a quelque chose de l’autre côté, je 
promets de revenir vous le dire.

 


